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Conformément à la circulaire BCRF1104906C du 22 mars 2011 jointe ci-après, la 
Direction générale a demandé à tous les responsables hiérarchiques d’accorder 
automatiquement le report du congé annuel restant dû au titre de l’année écoulée 
à l’agent qui, du fait d’un congé de maladie n’a pu prendre tout ou partie dudit 
congé au terme de la période de référence. 

(document signé par le Directeur général de la Fonction publique et le Directeur du Budget) 


